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Rectificatif

Remplacer le paragraphe 104 par le texte suivant :

Remplacer le paragraphe 116 pai le texte suivant

Page 38, paragraphe 104

104. Compte tenu de cette evolution, le Secretaire general a indique,
dans le projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1984-1985 2/,
que la Division de verification interieure des comptes procederait en
priorite a des verifications ponctuelles des rapports des unites
administratives sur les resultats de leurs programmes, afin de verifier
la validite des informations fournies, l'efficacite des procedures de
controle, l'exactitude des donnees rassemblees et la fiabilite des
resultats obtenus.

Page 40, paragraphe 116

116. A cet egard, le Comite a note que la valeur totale des biens non
consomptibles du Siege et des bureaux exterieurs qui lui a ete
communiquee conformement a la regle de gestion financiere 111.10 a)
s'elevait, aux prix coutants, a 71,5 millions de dollars, d'apres les
inventaires recapitulatifs de l'Organisation des Nations Unies au
31 decembre 1983.

Lire comme suit la note 2

l/ Ibid., Supplement No 6 (A/38/6), vol. III, titre VII, chap. 28 F.
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